Cours 3
p.16, présentation 2-3
Suite : Mineur: Émancipation simple

· Actes pour lesquels le mineur doit être assisté (173 et 1301 a contrario C.c.Q.)

· Tous les actes excédant la simple administration dont:

· actes non nécessaires à la conservation du bien
· actes qui sont ne sont pas utiles pour maintenir l'usage auquel le bien est normalement destiné.
· accepter une donation avec charge 
· renoncer à une succession 

· Actes pour lesquels le mineur a besoin de l’autorisation du tribunal (art. 174 C.c.Q.)

· Prêts ou les emprunts considérables, eu égard au patrimoine du mineur émancipé.

· Actes d'aliénation d'un immeuble ou d'une entreprise. 

Mineur: Émancipation pleine

· Définition: permet au mineur d’obtenir sa pleine capacité d’exercice et d’être traité comme un majeur.

· Comment

· Par le mariage (art. 175 al.1 C.c.Q.)
· Au moins 16 ans (art. 4 et 6 de la Loi d’harmonisation) (condition de fonds)
· Autorisation de leurs parents (art. 373 C.c.Q.) (condition de forme)

· Sur autorisation du tribunal (art. 175 al. 2 C.c.Q.) p.10\18 et 10\19
· À la demande du mineur
· Motif sérieux
· Conseil de certaines personnes 



[bookmark: _GoBack]
· Effets

· Rend le mineur capable, comme s'il était majeur, d'exercer ses droits civils (Art. 176 C.c.Q.) 

Mineur: Tutelle – Grands principes

· Principe de la protection du mineur

Art. 158 C.c.Q. : Hors les cas où il peut agir seul, le mineur est représenté par son tuteur pour l'exercice de ses droits civils.

À moins que la loi ou la nature de l'acte ne le permette pas, l'acte que le mineur peut faire seul peut aussi être fait valablement par son représentant. 

· Objectif de la tutelle

Art. 177 C.c.Q. : La tutelle est établie dans l'intérêt du mineur; elle est destinée à assurer la protection de sa personne, l'administration de son patrimoine et, en général, l'exercice de ses droits civils.

· Tuteur: Personne physique (art. 179 C.c.Q.)

· Personne nommée

· Peut-être liée à la fonction de la personne

· Ex: art. 182 C.c.Q.: La tutelle exercée par le directeur de la protection de la jeunesse ou le curateur public est liée à sa fonction.

· Charge personnelle non transmissible

· Fin de la tutelle et de la charge tutélaire

· La tutelle prend fin à la majorité, lors de la pleine émancipation ou au décès du mineur. 

· La charge tutélaire cesse à la fin de la tutelle, au remplacement du tuteur ou à son décès (art. 255 C.c.Q.). (pouvoir qui vienne avec la tutelle)



Mineur: Tutelle légale

· Définition: Résulte de la loi (art. 178 al. 2 C.c.Q.)

· Exercée par les parents…de plein droit 

· Pour l’enfant né vivant et viable (art. 192 al. 1 C.c.Q.)

· Pour l’enfant conçu qui n’est pas encore né (art. 192 al. 2 C.c.Q.
                                  
Ceci vous rappelle quoi?

· Détails importants

· Devoirs liés à la protection de la personne (entretien, éducation, garde, surveillance) – considérés comme des attributs de l’autorité parentale. 

· Devoirs liés à la protection du patrimoine du mineur – liés à la tutelle. 

· En principe, à titre gratuit

Art. 183 C.c.Q. : Les père et mère, le directeur de la protection de la jeunesse ou la personne qu'il recommande comme tuteur exercent la tutelle gratuitement. 

Toutefois, les père et mère peuvent, pour l'administration des biens de leur enfant, recevoir une rémunération que fixe le tribunal, sur l'avis du conseil de tutelle, dès lors qu'il s'agit pour eux d'une occupation principale. (Ex : enfant vedette)

· Perte de la tutelle: déchéance de l’autorité parentale (art. 197 C.c.Q.) 

· Qui devient le tuteur? (art. 199 C.c.Q.)

· Récupération de la tutelle? (art. 198 C.c.Q.) 

· Lorsque les parents se séparent?
-la tutelle demeure conjointe (art. 195)

· Si l’un des parents ne peut remplir ses obligations? 
-l’autre parent sera en charge (art. 193)
-peut donner un mandat à l’autre pour prendre les décisions (art. 194)

Mineur: Tutelle dative

· Définition: Déférée par les père et mère ou par le tribunal (art. 178 al. 2 C.c.Q.)

· Quand par père et mère ? 

· COMMENT (art. 200 C.c.Q.)
· Testament 
· Mandat donné en prévision de son inaptitude 
· Déclaration en ce sens transmise au curateur public

· QUAND

Art. 201 C.c.Q. : Le droit de nommer le tuteur n'appartient qu'au dernier mourant des père et mère ou, selon le cas, au dernier des deux apte à assumer l'exercice de la tutelle, s'il a conservé au jour de son décès la tutelle légale. 

Lorsque les père et mère décèdent en même temps ou perdent leur aptitude à assumer la tutelle au cours du même événement, en ayant chacun désigné comme tuteur une personne différente qui accepte la charge, le tribunal décide laquelle l'exercera.

· Si les 2 parents sont morts 
· Si les 2 parents sont inaptes 
· La tutelle dative est faite soit par les parents soit par le tribunal
· Toute décision prise pour l’enfant est prise dans son intérêt (art.33)

· Quand par le tribunal? (art. 205 al. 1 C.c.Q.)

· Lorsqu'il y a lieu de nommer un tuteur  ou de le remplacer

· À défaut d’autres tutelles et vise principalement les situations d’absence de tutelle à l’égard d’un mineur. 
· Ex: art. 201 al. 2, 199 al. 1  C.c.Q.

· Vacances du poste du tuteur, démission ou refus de la tâche, en supposant qu’aucun substitut n’a été nommé.
· Ex: art. 204, 250, 254 C.c.Q.





· Lorsqu'il y a lieu de nommer un tuteur ad hoc 

Art. 190 C.c.Q. : Chaque fois qu'un mineur a des intérêts à discuter en justice avec son tuteur, on lui nomme un tuteur ad hoc. (Quand l’enfant a des intérêts en justice contre son tuteur sur un bien particulier = fonction temporaire de représenter l’enfant pour ce bien là.)

· Lorsqu'il y a lieu de un tuteur aux biens

· En cas de contestation du choix d'un tuteur nommé par les père et mère.

· Non obligatoire (art. 180 C.c.Q.)

· Présomption d’acceptation (art. 202 al. 2 C.c.Q.)

· Rémunération possible (art. 184 C.c.Q.)

· SAUF lorsque exercée par le Directeur de la protection de la jeunesse (art. 183 al. 1 C.c.Q.) ou par le curateur public. 


Mineur: Tutelle – Administration tutélaire des biens

· De certains principes  (même principe légale ou dative)

· Administration tutélaire de la personne du mineur renvoie à l’autorité parentale et aux obligations correspondantes (découle de 186 C.c.Q.).

· Règles sont les mêmes pour toutes les tutelles au mineur : légales et datives

· Pouvoirs du tuteur: dispositions spécifiques

· Le tuteur peut, par exemple, agir seul pour : 

· Accepter une donation en faveur du mineur (art. 211 C.c.Q.)
· Conclure une transaction relative au maintien de l’indivision (art. 215 C.c.Q.)
· Poursuivre en appel (art. 212)
· Aliéner pour 25 000$ et moins certains biens (art. 213) 


· Le tuteur doit obtenir l’autorisation du conseil de tutelle pour :

· Accepter une donation avec charge (art. 211 C.c.Q.)

· Poursuivre un appel (art. 212 C.c.Q.)

· Conclure une transaction, contracter un emprunt important, grever un bien d’une sûreté ou aliéner un bien important à caractère familial, un immeuble ou une entreprise

· Lorsque la valeur du bien ou de la sûreté est de 25 000 $ et moins (art. 213 al. 1 C.c.Q.)

· Que dans les cas où cela est nécessaire pour l'éducation et l'entretien du mineur, pour payer ses dettes, pour maintenir le bien en bon état ou pour conserver sa valeur (art. 213 al. 2 C.c.Q.).

· L'autorisation indique alors le montant et les conditions de l'emprunt, les biens qui peuvent être aliénés ou grevés d'une sûreté, ainsi que les conditions dans lesquelles ils peuvent l'être (art. 213 al. 2 C.c.Q.). 

· Le tuteur doit obtenir l’autorisation du tribunal et l’avis du conseil de tutelle pour :

· Conclure une transaction, contracter un emprunt important, grever un bien d’une sûreté ou aliéner un bien important à caractère familial, un immeuble ou une entreprise 

· Lorsque la valeur du bien ou de la sûreté est de plus de 25 000 $ (art. 213 al. 1 C.c.Q.).

· Que dans les cas où cela est nécessaire pour l'éducation et l'entretien du mineur, pour payer ses dettes, pour maintenir le bien en bon état ou pour conserver sa valeur (art. 213 al. 2 C.c.Q.).

· L'autorisation indique alors le montant et les conditions de l'emprunt, les biens qui peuvent être aliénés ou grevés d'une sûreté, ainsi que les conditions dans lesquelles ils peuvent l'être (art. 213 al. 2 C.c.Q.).

· Nécessité d’une expertise pour l’aliénation (art. 214 C.c.Q.). 

Si les parents et l’enfant ne sont pas d’accord pour vendre un immeuble, ils doivent demander au tribunal et à un expert (pour évaluer le bien) avant de le vendre.

· Pouvoirs du tuteur: dans les autres cas

Art. 208 C.c.Q. : Le tuteur agit à l'égard des biens du mineur à titre d'administrateur chargé de la simple administration (voir art. 1299 ss. C.c.Q.).
                                                
La simple administration comprend les actes nécessaires à la conservation d’un bien ou qui sont utiles pour l’usage pour lequel le bien est ordinairement destiné comme le faire réparer, restaurer ou entretenir (art. 1301 C.c.Q.)

Attention: 	des biens sont soustraits de l’administration	 du tuteur (art. 210 
et 220 al. 1 C.c.Q)

· Charges de la tutelle: sommes nécessaires à la gestion de la tutelle prélevées dans le patrimoine du mineur (art. 218 C.c.Q.)

Exemples  

· Honoraires et frais liés à la constitution du conseil de tutelle

· Honoraires d’un comptable pour la préparation de vos rapports, s’il y a lieu

· Toute dépense liée à la représentation de l’enfant (honoraires d’avocat, etc.).

· Conseil de tutelle

· Définition: mécanisme de surveille des intérêts du mineur (art. 222 C.c.Q).

· 2 cas (art. 223 al. 1 et 209 C.c.Q.)

· Tutelle dative – tous les cas.

· Tutelle légale lorsque les père et mère sont tenus, dans l'administration des biens du mineur, de faire inventaire, de fournir une sûreté ou de rendre un compte annuel de gestion.

· Rôle et constitution : art. 222 à 232 C.c.Q.

· Droits et obligations du conseil : art. 233 à 239 C.c.Q. 

· Des protections supplémentaires

· Quand? (art. 209 C.c.Q.) 

· Lorsque la valeur des biens du mineur est supérieure à 25 000 $.

· Lorsque le tribunal l’a ordonné.

· Quoi?

· Inventaire (art. 240 ss. C.c.Q.)

· Sûreté…une garantie… (art. 242 ss. C.c.Q.)

· Rapports et comptes (art. 246 ss. C.c.Q.). 

Majeurs inaptes: Grands principes

Quelques définitions

· Inaptitude : incapable de prendre soin d’elle-même
· Besoin de protection : besoin  d’aide pour gérer ses biens
· Protection de la personne 
· Protection des biens de la personne 

· Principe de la protection juridique du majeur inapte

Art. 154 C.c.Q. : La capacité du majeur ne peut être limitée que par une disposition expresse de la loi ou par un jugement prononçant l'ouverture d'un régime de protection.

* Application du principe de base : la capacité est la règle, l’incapacité l’exception.


· Objectif des régimes de protection juridiques : la protection de la personne et l’intérêt du majeur

Art. 256 C.c.Q. : Les régimes de protection du majeur sont établis dans son intérêt; ils sont destinés à assurer la protection de sa personne, l'administration de son patrimoine et, en général, l'exercice de ses droits civils. 

L'incapacité qui en résulte est établie en sa faveur seulement. 

Art. 257 C.c.Q. : Toute décision relative à l'ouverture d'un régime de protection ou qui concerne le majeur protégé doit être prise dans son intérêt, le respect de ses droits et la sauvegarde de son autonomie. 

Le majeur doit, dans la mesure du possible et sans délai, en être informé. 

· Source de l’inaptitude  

· Peut résulter d’une condition d’ordre physique ou mental.

· Le code donne quelques exemples de causes d’inaptitude (art. 258 al. 1 C.c.Q.) :

· une maladie
· une déficience
· un affaiblissement dû à l’âge
· diminution physique

…qui altère les facultés mentales ou physiques de la personne à exprimer sa volonté.


· Le choix du régime de protection 

En tenant compte du degré d’inaptitude (art. 259 C.c.Q.) 

· Sortes de protection 

Trois régimes de protection du majeur inapte sont prévus par le législateur (art. 258 C.c.Q.).

· Le conseiller au majeur : pour certaine chose 
· La tutelle au majeur : l’incapacité est pour une certaine durée
· La curatelle (privée, publique) au majeur : l’incapacité est permanente 

· Une autre forme de protection peut aussi être établie 

Le mandat donné en prévision de l’inaptitude de la personne majeure (art. 2166 ss. C.c.Q.). 

Majeurs inaptes: Mise en garde

Majeur inapte et consentement aux soins

Préambule sur la matière des cours 3-4

· L’incapacité légale d’une personne qui est sous un régime de protection (ex : tutelle, curatelle), limitant par le fait même sa capacité d’exercice, n’entraîne pas automatiquement l’inaptitude à consentir aux soins et la nécessité d’obtenir d’un consentement substitué. 

· On ne peut jamais prendre prétexte du fait qu’une personne est sous un régime de protection en raison de son incapacité d’exercice pour passer outre à l’exigence du consentement aux soins et ce, même si nous sommes en présence d’une curatelle.

· Il ne faut pas confondre l’inaptitude à consentir à des soins à celle de subir un procès. Une personne n’est pas légalement incapable du simple fait qu’elle refuse un traitement, même si elle souffre d’une maladie mentale. 

· L’inaptitude d’une personne à consentir aux soins (renvoyant à la notion de compétence ou d’aptitude mentale à consentir à un moment précis indépendamment de la capacité légale) s’apprécie en fonction de son autonomie décisionnelle au moment où elle doit consentir aux soins. 

· Critères établis par la jurisprudence dans l’affaire Institut Philippe-Pinel aux par. 63 à 74. 

· Voir également l’affaire Pierre-Le Gardeur aux par. 45-46. 

Majeurs inaptes: Conseiller au majeur

Martine est atteinte d’une légère déficience intellectuelle. Elle est néanmoins assez autonome. Elle vit seule et elle est capable de s’occuper d’elle-même en ce qui concerne les soins personnels, le ménage, les courses, etc. Elle éprouve cependant des difficultés à bien gérer son argent, surtout lorsque vient le moment d'évaluer la valeur des choses qu’elle veut acheter. C’est pourquoi, lorsqu’elle est devenue adulte, ses parents ont cru bon de lui faire nommer un conseiller au majeur : son frère Nicolas, en qui elle a pleinement confiance. 

Éducaloi 

Majeurs inaptes: Conseiller au majeur

· Quand?

Art. 291 C.c.Q. : Le tribunal nomme un conseiller au majeur si celui-ci, bien que généralement ou habituellement apte à prendre soin de lui-même et à administrer ses biens, a besoin, pour certains actes ou temporairement, d'être assisté ou conseillé dans l'administration de ses biens.

· Rôle du conseiller? 

· Assistance l’administration des biens de la personne, rôle de conseiller (art. 292 C.c.Q.). 

· Pas de pouvoirs de représentation ou d’administration des biens du majeur inapte. 

· Exercice des droits civils du majeur inapte

· Principe: Le majeur inapte conserve l’exercice de ses droits civils pour lesquels il est assisté. (art. 291 C.c.Q.) 

· Dispositions spécifiques (exemples) 
  
· Art. 436 al. 1 C.c.Q. Le majeur en tutelle ou pourvu d'un conseiller ne peut passer de conventions matrimoniales sans l'assistance de son tuteur ou de son conseiller; le tuteur doit être autorisé à cet effet par le tribunal sur l'avis du conseil de tutelle. 

· Art. 710 et 711 C.c.Q. Le majeur pourrait tester ses biens sans l’assistance du conseiller. 

· Quand doit-il recevoir assistance ? (art. 293 C.c.Q.) (ouverture du régime)

· Déterminé par le tribunal



· À défaut: renvoi aux dispositions de l’émancipation simple.

Peut faire seul sans assistance les actes de simple administration du mineur simplement émancipé (art. 172 et 1301 C.c.Q.)

· Tous les actes pouvant être faits seul par le mineur en vertu de la loi

· Actes de simple administration dont:

· actes nécessaires à la conservation d’un bien
· actes qui sont utiles pour l’usage pour lequel le bien est ordinairement destiné comme le faire réparer, restaurer ou entretenir
· à titre de locataire, passer des baux d'une durée d'au plus trois ans
· donner des biens suivant ses facultés s'il n'entame pas notablement son capital

· Doit être assisté pour tous les actes qui excèdent la capacité du mineur simplement émancipé (art. 173, 174, 1301 a contrario C.c.Q.)

· Tous les actes excédant la simple administration dont:

[image: ]-actes non nécessaires à la conservation du bien
-actes qui sont ne sont pas utiles pour maintenir l'usage auquel le bien est normalement destiné.
-accepter une donation avec charge 
[image: ]-renoncer à une succession

· Prêts ou les emprunts considérables, eu égard au patrimoine du mineur émancipé.

· Actes d'aliénation d'un immeuble ou d'une entreprise. 

La majeur conseiller n’aura pas besoin du tribunal, mais devra être assisté par son conseiller.



Majeurs inaptes: Tutelle privée au majeur

Votre fils de 20 ans présente une déficience intellectuelle légère. Il se porte généralement très bien, mais son médecin constate que sa maladie affecte sa capacité à prendre des décisions. 

Votre fils peut facilement prendre soin de lui-même et faire des activités. Cependant, il a parfois de la difficulté à comprendre les conséquences de ce qu’il fait et dépend beaucoup de vous pour vivre en société. 

Éducaloi

· Quand?

Art. 285 al. 1 C.c.Q. : Le tribunal ouvre une tutelle s'il est établi que l'inaptitude du majeur à prendre soin de lui-même OU à administrer ses biens est partielle ou temporaire, et qu'il a besoin d'être représenté dans l'exercice de ses droits civils. 

· Tuteur à la personne et aux biens ? 

Art. 285 al. 2 C.c.Q. : Il (tribunal) nomme alors un tuteur à la personne et aux biens ou un tuteur soit à la personne, soit aux biens. 

· Exercice des droits civils du majeur inapte

· Principe: Le majeur inapte est représenté dans l’exercice de certains droits civils et garde la prérogative de 	l’exercice des autres (art. 285 C.c.Q.).

· Dispositions spécifiques (exemples)

· Art. 289 C.c.Q. : Le majeur en tutelle conserve la gestion du produit de son travail, à moins que le tribunal n'en décide autrement (ref art. 288 C.c.Q.) 

· Art. 436 al. 1 C.c.Q. : Le majeur en tutelle ou pourvu d'un conseiller ne peut passer de conventions matrimoniales sans l'assistance de son tuteur ou de son conseiller; le tuteur doit être autorisé à cet effet par le tribunal sur l'avis du conseil de tutelle (ref. art. 288 C.c.Q.). 

· Art. 709 C.c.Q. Le testament fait par un majeur après sa mise en tutelle peut être confirmé par le tribunal si la nature de ses dispositions et les circonstances qui entourent sa confection le permettent. 
· Art. 711 C.c.Q. Le tuteur ne peut tester au nom du majeur. 

· Art. 1813 C.c.Q. : Même représenté par son tuteur ou son curateur, le mineur ou le majeur protégé ne peut donner que des biens de peu de valeur et des cadeaux d'usage, sous réserve des règles relatives au contrat de mariage ou d'union civile. 

· Art. 1814 al. 2 C.c.Q. : Seul le tuteur ou le curateur peut accepter la donation faite à un majeur protégé. Le mineur et le majeur pourvu d'un tuteur peuvent, néanmoins, accepter seuls la donation de biens de peu de valeur ou de cadeaux d'usage. 

· Quand doit-il être assisté ou représenté?

· Déterminé par le tribunal en prenant en considération l'évaluation médicale et psychosociale et, selon le cas, l'avis du conseil de tutelle ou des personnes susceptibles d'être appelées à en faire partie (art. 288 C.c.Q.).

· À défaut: renvoi aux dispositions relatives à l'exercice des droits 	   civils du mineur, compte tenu des adaptations nécessaires (art. 287 C.c.Q.)

· Art. 155 C.c.Q. : Le mineur exerce ses droits civils dans la seule mesure prévue par la loi. 

· Art. 158 C.c.Q. : Hors les cas où il peut agir seul (voir ci-haut), le mineur est représenté par son tuteur pour l'exercice de ses droits civils. 

À moins que la loi ou la nature de l'acte ne le permette pas, l'acte que le mineur peut faire seul peut aussi être fait valablement par son représentant. 

· Art. 159 C.c.Q. : Le mineur doit être représenté en justice par son tuteur; ses actions sont portées au nom de ce dernier.

Toutefois, le mineur peut, avec l'autorisation du tribunal, intenter seul une action relative à son état, à l'exercice de l'autorité parentale ou à un acte à l'égard duquel il peut agir seul; en ces cas, il peut agir seul en défense.
· Art. 160 C.c.Q. : Le mineur peut invoquer seul, en défense, l'irrégularité provenant du défaut de représentation ou l'incapacité lui résultant de sa minorité.

· Pouvoirs du tuteur à l’égard des biens du majeur – Dispositions spécifiques (art. 286 C.c.Q.)

· Voir décision du tribunal…en lien avec 288 C.c.Q. 

· En l’absence d’indication du tribunal : renvoi aux dispositions de la tutelle aux mineurs (art. 286 C.c.Q.)

· Le tuteur peut, par exemple, agir seul pour : 

· Accepter une donation en faveur du mineur (art. 211 C.c.Q.) 
· Attention art. 1814 al. 2 C.c.Q.

· Le tuteur doit obtenir l’autorisation du conseil de tutelle pour :

· Accepter une donation avec charge (art. 211 + 1814 al. 2 C.c.Q.) 
· Poursuivre un appel (art. 212 C.c.Q.)
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